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Comme d’autres autorités de régulation nationales, le Conseil supérieur de
l’audiovisuel belge (autorité de régulation du secteur audiovisuel de la
Communauté française de Belgique – CSA) a participé à la consultation publique
sur le projet de paquet relatif aux services numériques (Digital Services Act -
DSA). Cette consultation était organisée par la Commission européenne du 2 juin
au 8 septembre 2020 (voir IRIS 2020-7/9).

Le Groupe des régulateurs européens des services de médias audiovisuels (
European Regulators Group for Audiovisual Media Services , ERGA) a également
participé au débat. L’ERGA est un organe consultatif institué par la Commission
européenne. Il réunit les autorités de régulation de l’audiovisuel des 27 États
membres de l’Union européenne, dont le CSA.

Sur certains points, les contributions nationales, émanant des autorités membres
de l’ERGA, peuvent soit compléter la contribution de l’ERGA lui-même, soit mettre
davantage l’accent sur des questions importantes du point de vue national. C’est
dans cet esprit que le CSA a conçu sa propre contribution.

De manière générale, les points communs aux contributions de l’ERGA et du CSA
peuvent être résumés comme suit. Les deux institutions soutiennent le principe
du pays d’origine en tant que pierre angulaire de la réglementation européenne
des contenus en ligne. En deuxième lieu, elles souhaitent voir respecter les
valeurs fondamentales dans l’environnement en ligne. Elles proposent en outre
l’extension des règles – bien établies en matière audiovisuelle – aux nouvelles
formes de contenus et en appellent à une plus grande responsabilité des
plateformes en ligne. Sur ce dernier point, les deux institutions appellent à
l’adoption de mesures préventives afin de limiter la désinformation et les
contenus illicites. Ceci requerrait la transparence des systèmes de
recommandation algorithmiques. Enfin, l’ERGA et le CSA sont favorables à une
extension des compétences des autorités de régulation de l’audiovisuel dans ce
domaine, ainsi qu’à un renforcement de la coopération au niveau européen.

Dans la partie de sa contribution consacrée à la question de la gouvernance des
services numériques, le CSA s’est appuyé sur sa note d’orientation sur la lutte
contre certaines formes de contenus illicites sur Internet, en particulier le discours
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de haine, publiée le 6 février 2020 (voir IRIS 2020-3/17). Cette note soulignait
notamment l’importance d’une responsabilisation accrue des fournisseurs de
plateformes en ligne et appelait au développement de mécanismes de co-
régulation. À﻿ cette fin, les fournisseurs devraient rendre publiques diverses
informations et transmettre régulièrement à l'autorité de régulation un rapport
sur les contenus illicites.

La contribution du CSA relève par ailleurs que « la supervision des services
numériques entraînera sans aucun doute un besoin de coopération accrue, non
seulement avec les autorités sectorielles d'autres États membres, mais aussi avec
les autorités nationales de la concurrence, de la protection des données, de la
protection des consommateurs, de la protection des enfants, de l’éducation, des
institutions judiciaires etc. La coopération devrait être à la fois un moyen de
prévenir les conflits potentiels et de résoudre les conflits. » Le CSA suggère en
particulier la mise en place de mécanismes de supervision communs à plusieurs
autorités nationales proches l’une de l’autre, qu’elles fassent partie de zones
géographiques déterminées et partagent la même langue, ou ne réunissent que
l’un de ces deux critères.

En outre, selon le CSA, chaque autorité de régulation nationale devrait désigner
des experts délégués aux fins de cette coopération et de la co-régulation. Ces
experts devraient disposer du savoir-faire et des moyens nécessaires à l’exercice
de leur mission. Le CSA ne partage pas l’opinion qu’une autorité au niveau de
l’Union européenne pourrait remplacer les autorités réglementaires nationales.

Enfin, « le CSA plaide pour une approche nationale, mais coordonnée au niveau
de l’UE, sur la question de la supervision des services établis en dehors de l’UE. »
En effet, il estime que le risque de fragmentation de la supervision peut être
limité par le recours à des mécanismes de coopération et de coordination.

Les ﻿contributions seront publiées sur le site de la Commission européenne.

Contribution du CSA à la consultation publique sur le paquet relatif aux
services numériques

https://www.csa.be/103283/lerga-apporte-sa-contribution-a-la-consultation-
publique-du-plan-daction-pour-la-democratie-europeenne/
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